
MEDECINE PSYCHOLOGIQUE
POUR ENFANTS ET ADOLESCENTS

Peyre Plantade

Unité de Consultations  
et de Soins Ambulatoires

Livret d’accueil

Responsable d’équipe médicale
Pr. Amaria BAGHDADLI

CENTRE HOSPITALIER
UNIVERSITAIRE
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Notre équipe  
pluridisciplinaire

Responsable de l’équipe médicale 
Pr. Amaria BAGHDADLI

Médecin responsable de l’unité de consultation
Dr. Vincent HENRY

Médecins
Dr. Aurore BLANC PERNIN

Dr. Amandine CONTARD
Dr. Hélène DENIS

Dr. Morgane DERIJARD KUMMER
Dr. Véronique GONNIER
Dr. Fanny GROSSMANN

Dr. Rafi KOJAYAN 
Dr. Julie MAJOREL

Dr. Dorothée PASSERIEUX
Dr. Alexandre YAILIAN

Cadre de santé
Hélène BOUDOU

Et toute l’équipe :
Internes 

Psychologues 
Orthophonistes 

Psychomotriciens 
Infirmières 

Educatrice spécialisée 
Assistante sociale 

Assistantes médicaux administratives

Plan d’accès

CHU de Montpellier
Hôpital LA COLOMBIÈRE
Pôle Psychiatrie
291 av. Doyen GASTON GIRAUD
34295 Montpellier cedex 5

www.chu-montpellier.fr

Coordonnées
Secrétariat
Tél. : 04 67 33 96 88
L’accueil physique est ouvert 
- Du lundi au jeudi de 9h à 17h30
- Le vendredi de 9h à 17h

L’accueil téléphonique est ouvert 
- Du lundi au vendredi de 9h à 12h  
et de 13h30 à 17h

Fax/Télécopie
04 67 33 99 14

Courriel 
mpea-peyreplantade@chu-montpellier.fr

Site internet 
www.chu-montpellier.fr

MPEA Peyre Plantade
HOPITAL LA COLOMBIERE
291 Av. Doyen Gaston Giraud
34295 MONTPELLIER CEDEX 5



Dans quelles situations  
demander une consultation 

dans notre service

Lors de votre première venue Notre dispositif de soins 

Et ensuite ?

Comment prendre  
rendez-vous auprès de 

notre service ?

• Votre enfant présente des difficultés d’appren-
tissage, des troubles émotionnels ou des troubles 
du comportement.

• Votre enfant est âgé de moins de 16 ans.

• Vous résidez à Montpellier ou sur les cantons 
de l’ouest et du nord-ouest de Montpellier.

• Un professionnel de santé vous a conseillé de 
prendre contact auprès de nous.

• Une première consultation avec une infirmière 
de notre service peut vous être proposée afin de  
préciser :

 - Le motif de votre venue

 - Les antécédents médico-psychologiques 
et l’histoire développementale de votre enfant  
(Pensez à vous munir du carnet de santé de votre 
enfant).

• Des consultations individuelles médico- 
psychologiques.

• Des prises en charges spécifiques concernant :

 - Les troubles du spectre de l’autisme. 

 - Les autres troubles du neurodéveloppe- 
    ment et des apprentissages. 

  - Les troubles anxio-dépressifs et le refus 
 scolaire anxieux.

• Des évaluations multidisciplinaires à visée  
diagnostique.

• Des prises en charges en remédiation  
cognitive et en groupes thérapeutiques ciblant 
les aspects suivants :

 - Hyperactivité

 - Trouble du comportement

 - Gestion des émotions

 - Affirmation de soi

 - Habiletés sociales

 - Troubles de la motricité

 - Groupes d’éducation thérapeutique et 
de psychoéducation à destination des parents et 
des aidants.

• Des soins en hôpital de jour 

• Les éléments recueillis lors de la première consulta-
tion seront discutés en réunion médicale et nous vous 
contacterons par téléphone pour vous proposer :

• Soit un rendez-vous en consultation avec un  
médecin ou un psychologue de l’unité qui poursui-
vra l’évaluation clinique. 

• Soit un relais en libéral.
• En appelant notre secrétariat  
au 04 67 33 96 88, afin de fixer un premier  
rendez-vous avec une infirmière de notre unité. 

• NB : Un courrier descriptif de votre médecin 
généraliste ou pédiatre vous sera demandé ainsi 
que les comptes rendus des bilans et suivis déjà 
réalisés par votre enfant. 


